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COMMUNE de SAINT-VAURY 

____________________ 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

____________________ 
 

L'an DEUX-MILLE-VINGT-DEUX, le 11 avril à 18h00,  
le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VAURY,  
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, salle du Conseil Municipal,  
sous la présidence de Monsieur BAYOL, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil municipal :  05/04/2022 
 

 

Nombre de conseillers en exercice :  19 

 

PRESENTS : 

M. Ph BAYOL, Maire ; M. J-L BARBAIRE, 1er adjoint ; Mme A MARTIN, 2ème adjointe, M. St 
MAISONNEUVE, 3ème adjoint ; Mme M VILLARD, 4ème adjointe ; M. Cl LUTRAT, 5ème adjoint ; Mmes M 
BERGERON ; M GAZONNAUD, L LEFORT ; MM. P PLANCOULAINE, P DECIO, B CUBIZOLLES ; 
Mmes I REVEIL, M-L LUCQUIAUD-BONHOMME, N VINZANT ; M. D PINET. 
 

POUVOIRS :  

M. O ROCHE (pouvoir à M. St MAISONNEUVE) ; M. Fl LOUIS (pouvoir à Mme M VILLARD) ; Mme N 
THIERRY (pouvoir à Mme I REVEIL). 
 

EXCUSES :  
MM. O ROCHE, Fl LOUIS ; Mme N THIERRY. 
 

---------------------- 
 
 

1°) Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 28 février 2022 
 
Suite à un problème d’impression (des caractères n’ont pas été imprimés), le procès-verbal n’a pu être adopté. 
Il sera représenté lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal. 
 
 

********** 
 

2°) Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
 
Madame Monique BERGERON est désignée secrétaire de séance. 
 

********** 
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 Avant les exposés et les débats sur les points inscrits à l’ordre du jour, M. BAYOL souhaite rendre 
hommage au nom du Conseil à Madame ROUGERON, décédée ce 07 avril. Elle a exercé les fonctions de 
secrétaire de mairie pendant de nombreuses années. Elle avait pris sa retraite en 2002. Il précise qu’elle a fait sa 
dernière année professionnelle lors de sa première année de mandat de Maire de la Commune en 2001. 
 
 

FINANCES 
 

3°) – Budget principal - Compte de gestion et compte administratif 2021 
 
Rapporteur : Maryse VILLARD 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES BP 2021 CA 2021 

Chapitre 011 – Charges à caractère général 464 447.00 443 340.62 

     60 – Achats & variation des stocks 305 797.00 297 671.68 

          604 – Achats d’études, prestations de services 89 700.00 91 928.00 

          606 – Achats non stockés de matières & fournitures 216 097.00 205 743.62 

     61 – Services extérieurs 99 700.00 90 642.35 

          611 – Contrats de prestations de services 7 000.00 5 790.20 

          613 - Locations 2 500.00 5 612.82 

          615 – Entretien & réparations 66 500.00 57 340.61 

          616 – Primes d’assurance 8 300.00 8 463.90 

          618 - Divers 15 400.00 13 434.82 

     62 – Autres services extérieurs 48 200.00 44 374.83 

          622 – Rémunérations d’intermédiaires & honoraires 2 300.00 2 690.00 

          623 – Publicité, publications, relations publiques 13 750.00 10 945.80 

          624 – Transports de biens & transports collectifs 4 550.00 2 764.68 

          625 – Déplacements, missions & réceptions 500.00 230.48 

          626 – Frais postaux & frais de télécommunication 22 250.00 22 675.97 

          627 – Frais bancaires & assimilés 500.00 268.20 

          628 - Divers 4 350.00 4 799.70 

     63 – Impôts, taxes et versements assimilés 10 750.00 10 651.76 

Chapitre 012 – Charges de personnel 906 300.00 901 132.38 

     62 – Personnel – Autres services extérieurs 500.00 0.00 

     63 – Personnel – Impôts, taxes et versements assimilés 15 250.00 15 095.91 

     64 – Charges de personnel 890 550.00 886 036.47 

          641 – Rémunération du personnel 617 050.00 616 833.42 

          645 – Charges de sécurité sociale et de prévoyance 273 500.00 269 203.05 

Chapitre 73 – Impôts et taxes 7 500.00 0.00 

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 196 100.00 195 513.25 

          653 – Indemnités, frais de mission et de formation élus 93 300.00 93 306.77 

          654 – Pertes sur créances irrécouvrables 250.00 147.49 

          655 – Contingents et participations obligatoires 3 050.00 2 952.59 

          656 – Participations 22 500.00 22 558.41 

          657 – Subventions de fonctionnement versées 62 000.00 61 505.31 

          658 – Charges diverses de gestion courante 15 000.00 15 042.68 

Chapitre 66 – Charges financières 22 000.00 21 690.79 

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 62 800.00 62 689.82 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 1 659 147.00 1 624 366.86 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles (opérations d’ordre) 0.00 101 200.00 

Chapitre 68 – Dotations aux amortissements & provisions 11 224.00 11 224.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 11 224.00 112 424.00 

022 – Dépenses imprévues   

023 – Virement à la section d’investissement 141 956.00  

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 812 327.00 1 736 790.86 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES BP 2021 CA 2021 

Chapitre 64 – Charges de personnel - Remboursements 4 000.00 4 008.73 

Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et des ventes 145 300.00 182 164.25 

          702 – Ventes de récoltes & de produits forestiers 0.00 0.00 

          703 – Redevances et recettes d’utilisation du domaine 5 000.00 5 558.83 

          706 – Prestations de services 138 600.00 168 427.98 

          708 – Autres produits 1 700.00 8 177.44 

Chapitre 73 – Impôts & taxes 697 047.00 696 767.00 

          731 – Impôts locaux 643 447.00 647 866.95 

          732 – Fiscalité reversée 53 600.00 48 900.05 

Chapitre 74 – Dotations et participations 767 850.00 763 243.26 

          741 - DGF 699 881.00 699 881.00 

          744 - FCTVA 2 250.00 2 066.26 

          747 - Participations 58 798.00 54 375.00 

          748 – Autres attributions et participations 6 921.00 6 921.00 

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 52 660.20 56 482.21 

     752 – Revenus des immeubles 40 000.00 43 716.32 

     758 – Produits divers 12 660.20 12 765.89 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels 0.00 96 049.67 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 1 666 857.20 1 798 715.12 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels 12 500.00 18 300.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 12 500.00 18 300.00 

002 – Résultats antérieurs reportés 132 969.80 132 969.80 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 812 327.00 1 949 984.92 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES BP 2021 CA 2021 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 131 500.00 129 868.14 

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles 49 200.00 0.00 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 264 072.00 178 820.32 

          211 - Terrains 11 700.00 4 680.73 

          213 - Constructions 172 620.00 146 530.21 

          215 - installations, matériels et outillages techniques 53 650.00 12 339.64 

          218 – Autres immobilisations corporelles 26 102.00 15 269.74 

Chapitre 23 – Immobilisations en cours 119 074.65 20 272.40 

Chapitre 27 – Autres immobilisations financières 108 100.00 108 100.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 671 946.65 437 060.86 
Chapitre 13 – Subventions d’investissement 12 500.00 12 500.00 

Chapitre 19 – Différences sur réalisations d’immobilisations 0.00 5 800.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 12 500.00 18 300.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 684 446.65 455 360.86 

   
SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES BP 2021 CA 2021 

001 – Excédent d’investissement reporté 125 942.46 125 942.46 

024 – Produits des cessions d’immobilisations 95 000.00 0.00 

Chapitre 10 – Dotations, fonds divers, réserves 193 183.54 193 440.23 

Chapitre 13 – Subventions d’investissement 117 140.65 24 816.07 

          132 – Subventions d’équipement non transférables 52 263.44 8 236.00 

          134 – Fonds affectés à l’équipement non transférables 64 877.21 16 580.07 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 0.00 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 531 266.65 344 198.76 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles  101 100.00 

Chapitre 28 – Amortissements des immobilisations 11 224.00 11 224.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 11 224.00 112 424.00 

021 – Virement de la section de fonctionnement 141 956.00  

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 684 446.65 456 622.76 
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Détail des opérations d’investissement 
 

N°12 – Mobilier & matériels informatiques et de bureau BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 26 102.00 15 719.64 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions 10 861.00 0.00 

 

N°13 – Accueil de loisirs BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 38 100.00 38 070.17 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions 11 743.00 11 743.77 

 

N°14 – Ecole élémentaire BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 900.00 0.00 

Recettes 0.00 0.00 

 

N°15 – Eglise BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 5 950.00 0.00 

Recettes 0.00 0.00 

 

N°16 – Service technique – Matériels BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 0.00 0.00 

Recettes 0.00 0.00 

 

N°41 – Immeuble La Poste BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles 5 400.00 0.00 

Recettes 0.00 0.00 

 

N°42 – Immeuble Mairie BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 15 000.00 0.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions 9 986.02 0.00 

 

N°44 – Travaux logement des écoles (salle de formation) BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 22 300.00 22 256.24 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions 12 375.00 7 076.90 

 

N°46 – Immeuble Chapelle Saint-Michel BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 17 650.00 17 616.60 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions 10 272.00 0.00 

 

N°47 – Immeuble gîte communal BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 0.00 0.00 

Recettes 0.00 0.00 

 

N°48 – Immeuble 13 rue de la Marche BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles 2 300.00 0.00 

Recettes 0.00 0.00 

 

N°50 – Service technique – Véhicules BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 0.00 0.00 

Recettes 0.00 0.00 

 

N°51 – Bâtiment public – gymnase BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 67 420.00 67 082.40 

Recettes – Chapitre 13 - Subvention 37 881.20 0.00 
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N°53 – Cimetière BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Ch 20 & 21 – Immobilisations incorporelles & corporelles 4 500.00 0.00 

Recettes  0.00 0.00 

 

N°54 – Eclairage public BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 - Immobilisations corporelles 35 500.00 0.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subvention 19 199.43 0.00 

 

N°56 – Réaménagement du cœur de bourg BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 49 500.00 20 272.40 

Recettes 0.00 0.00 

 

N°58 – Travaux école maternelle BP 2021 CA 2021 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 7 450.00 0.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions 4 823.00 0.00 

 
 

********** 
 
 
 

Délibération N°  DE-2204-12 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget principal – Compte de gestion 2021 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pouvoir Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 19 3 19 0 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)     

 
 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l’ordonnateur. 
 

En application des dispositions des articles L1612-12 et L2121-31 du code général des collectivités 
territoriales, l’assemblée délibérante entend, débat et arrête le compte de gestion du comptable qui doit être voté 
préalablement au compte administratif sous peine d’annulation de ce dernier par le juge administratif. 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par 
Monsieur le Comptable des Finances Publiques, accompagné des états de développement des comptes de tiers, 
ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 

Après s’être assuré que Monsieur le Comptable des Finances Publiques a repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures ; 
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Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées, 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
 - APPROUVE le compte de gestion du budget principal de Monsieur le Comptable des Finances 
Publiques pour l’exercice 2021. 
 - PRECISE que le Compte de gestion a été présenté avant l’adoption du Compte Administratif. 
 
 

Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de 
sa part sur la tenue des comptes. 
 
 

********** 
 
 
 

Délibération N°  DE-2204-13 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget principal – Compte administratif 2021 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pouvoir Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 19 3 19 0 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)     

 
 
Madame la 2ème adjointe au Maire présente les résultats du compte administratif 2021 : 
 

Fonctionnement : 
Dépenses 
 Prévues :    1 812 327.00 € 
 Réalisées :    1 736 790.86 € 
 Restes à réaliser :                 0.00 € 
Recettes 
 Prévues :    1 812 327.00 € 
 Réalisées :    1 817 015.12 € 
 Restes à réaliser :                 0.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :        80 224.26 € 
Excédent de fonctionnement reporté     132 969.80 € 
Résultat cumulé :        213 194.06 € 
 
 

Investissement : 
Dépenses 
 Prévues :       684 446.65 € 
 Réalisées :       455 360.86 € 
 Restes à réaliser (RAR) :      148 472.00 € 
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Recettes 
 Prévues :       533 501.60 € 
 Réalisées :       330 680.30 € 
 Restes à réaliser (RAR) :        93 020.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :    - 124 680.56 € 
Excédent d’investissement reporté :     125 942.46 € 
Solde des RAR :     -    55 452.00 € 
Résultat cumulé (avec reports & RAR) :   -   54 190.10 € 
 
Résultat de l’exercice (avec reports & RAR) :     159 003.96 € 
 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité (le Maire n’a pas pris part au vote) : 

- ADOPTE le Compte Administratif 2021 ; 
- ARRETE les comptes tels que présentés ci-avant ; 
- DECLARE toutes les opérations de l’exercice 2021 définitivement closes. 

 
 

********** 
 
 

4°) – Budget principal – Affectation du résultat 2021 
 

 
 

Délibération N°  DE-2204-14 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget principal – Affectation du résultat 2021 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pouvoir Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 19 3 19 0 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)     

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après avoir entendu ce jour le compte administratif de l’exercice 2021, 
Statuant sur l’affectation du résultat cumulé d’exploitation, 
 
Considérant les éléments suivants : 
 
POUR MEMOIRE : 

- Excédent d’investissement antérieur reporté :      125 942.46 € 
- Excédent de fonctionnement antérieur reporté :      132 969.80 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
Solde de la section d’investissement au 31/12/2021 : 

- Solde d’exécution de l’exercice :     - 124 680.56 € 
- Excédent d’investissement antérieur reporté :     125 942.46 € 

Solde d’exécution cumulé (001) :          1 261.90 € 
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Restes à réaliser au 31/12/2021 
Sur dépenses d’investissement :    - 148 472.00 € 
Sur recettes d’investissement :         93 020.00 € 

Solde des restes à réaliser :      - 55 452.00 € 
 
Besoin de financement de la section d’investissement au 31/12/2021 : 

Rappel du solde d’exécution cumulé (001) :           1 261.90 € 
 Rappel du solde des restes à réaliser :        - 55 452.00 € 
 Résultat           - 54 190.10 € 
 Besoin de financement :                    0.00 € 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
Solde d’exécution de la section de fonctionnement au 31/12/2021 : 

- Solde d’exécution de l’exercice :           80 224.26 € 
- Excédent de fonctionnement antérieur reporté :       132 969.80 € 
- Résultat exceptionnel Caisse des écoles              814.76 € 

Solde d’exécution cumulé :       214 008,82 € 
 
 

 DECIDE d’affecter le résultat cumulé de l’exercice 2021 comme suit : 

• 100 000.00 € au compte 1068 (affectation complémentaire de réserve) du budget primitif 2022 ; 

• 114 008.82 € au compte 002 (section de fonctionnement) du budget primitif 2022. 
 
 

********** 
 
 

5°) – Budget principal – Vote des taux d’imposition 2022 
 
 M. BAYOL fait la proposition, après débat en commission des finances et en bureau municipal, d’une 
augmentation de 2% de la fiscalité locale. 
Il indique que cette augmentation se traduira par une augmentation moyenne de 8 € (calcul à partir d’une valeur 
locative moyenne constatée sur la commune en 2021 de 1 025 €). 
 
 
 

Délibération N°  DE-2204-15 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Fiscalité – Taux des taxes locales 2022 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants 
Pouvoir 

Pour Contre Abstention 
Ne prend pas part au 

vote 

16 19 3 18 1 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)  
Mme 

LUCQUIAUD-
BONHOMME 

  

 
Monsieur le Maire présente le projet de budget primitif 2022 de la commune. 

 
 Il propose, compte tenu des dépenses et recettes prévisionnelles d’augmenter la fiscalité locale de 2%. 
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Le Conseil Municipal, après avoir délibéré (18 pour, 1 contre) : 
 
  FIXE le taux de la taxe sur le foncier bâti à : 40.39 % 

      le taux de la taxe sur le foncier non bâti à :  62.95 % 
 

 
********** 

 
 

6°) – Budget principal – Budget primitif 2022 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES BP 2022 

Chapitre 011 – Charges à caractère général 495 000.00 

     60 – Achats & variation des stocks 315 300.00. 

          604 – Achats d’études, prestations de services 88 500.00 

          606 – Achats non stockés de matières & fournitures 226 800.00 

     61 – Services extérieurs 109 650.00 

          611 – Contrats de prestations de services 0.00 

          613 - Locations 2 500.00 

          615 – Entretien & réparations 78 000.00 

          616 – Primes d’assurance 9 000.00 

          618 - Divers 20 150.00 

     62 – Autres services extérieurs 58 950.00 

          622 – Rémunérations d’intermédiaires & honoraires 100.00 

          623 – Publicité, publications, relations publiques 17 500.00 

          624 – Transports de biens & transports collectifs 11 600.00 

          625 – Déplacements, missions & réceptions 500.00 

          626 – Frais postaux & frais de télécommunication 22 500.00 

          627 – Frais bancaires & assimilés 250.00 

          628 - Divers 6 500.00 

     63 – Impôts, taxes et versements assimilés 11 100.00 

Chapitre 012 – Charges de personnel 958 650.00 

     62 – Personnel – Autres services extérieurs 500.00 

     63 – Personnel – Impôts, taxes et versements assimilés 16 500.00 

     64 – Charges de personnel 941 650.00 

          641 – Rémunération du personnel 655 800.00 

          645 – Charges de sécurité sociale et de prévoyance 285 850.00 

Chapitre 73 – Impôts et taxes 14 350.00 

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 197 000.00 

          653 – Indemnités, frais de mission et de formation élus 94 250.00 

          654 – Pertes sur créances irrécouvrables 250.00 

          655 – Contingents et participations obligatoires 3 000.00 

          656 – Participations 25 050.00 

          657 – Subventions de fonctionnement versées 71 700.00 

          658 – Charges diverses de gestion courante 2 750.00 

Chapitre 66 – Charges financières 105 665.00 

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 50.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 1 770 715.00 
Chapitre 68 – Dotations aux amortissements & provisions 9 285.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 9 285.00 

023 – Virement à la section d’investissement 99 000.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 879 000.00 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES BP 2022 

Chapitre 64 – Charges de personnel - Remboursements 9 000.00 

Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et des ventes 141 750.00 

          702 – Ventes de récoltes & de produits forestiers 2 000.00 

          703 – Redevances et recettes d’utilisation du domaine 5 500.00 

          706 – Prestations de services 126 000.00 

          708 – Autres produits 8 250.00 

Chapitre 73 – Impôts & taxes 741 403.00 

          731 – Impôts locaux 685 753.00 

          732 – Fiscalité reversée 55 650.00 

Chapitre 74 – Dotations et participations 824 102.00 

          741 - DGF 711 802.00 

          744 - FCTVA 1 530.00 

          747 - Participations 100 150.00 

          748 – Autres attributions et participations 10 620.00 

Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante 48 736.18 

     752 – Revenus des immeubles 41 250.00 

     758 – Produits divers 7 486.18 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 1 764 991.18 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 0.00 

002 – Résultats antérieurs reportés 114 008,82 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 879 000.00 

 
 

-------------------- 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES RAR 2021 BP 2022 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 0.00 99 000.00 

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles 49 200.00 0.00 

          203 – Frais d’étude, de recherche et de développement 10 400.00 0.00 

          204 – Subventions d’équipement versées 38 800.00 0.00 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 64 095.00 142 400.00 

          211 - Terrains 6 145.00 12 300.00 

          213 - Constructions 22 450.00 25 200.00 

          215 - installations, matériels et outillages techniques 35 500.00 53 050.00 

          218 – Autres immobilisations corporelles 0.00 51 850.00 

Chapitre 23 – Immobilisations en cours 35 177.00 194 576.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 148 472.00 435 976.00 

Chapitre 13 – Subventions d’investissement 0.00 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 0.00 0.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 584 448.00 
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SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES RAR 2021 BP 2022 

001 – Résultat d’investissement reporté  1 261.90 

024 – Produits des cessions d’immobilisations  18 000.00 

Chapitre 10 – Dotations, fonds divers, réserves  144 567.10 

Chapitre 13 – Subventions d’investissement 93 020.00 11 214.00 

          132 – Subventions d’équipement non transférables 44 026.00 3 187.00 

          134 – Fonds affectés à l’équipement non transférables 48 994.00 8 027.00 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 0.00 100 000.00 

Chapitre 27 – Autres immobilisations financières  108 100.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 93 020.00 383 143.00 

Chapitre 28 – Amortissements des immobilisations 0.00 9 285.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 0.00 9 285.00 

021 – Virement de la section de fonctionnement  99 000.00 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 584 448.00 

 
 
Détail des opérations d’investissement 
 

N°12 – Mobilier & matériels informatiques et de bureau RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 0.00 25 500.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions 10 861.00 0.00 

 

N°14 – Ecole élémentaire RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 0.00 1 100.00 

Recettes  0.00 0.00 

 

N°15 – Eglise RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 5 950.00 0.00 

Recettes  0.00 0.00 

 

N°16 – Service technique - Matériels RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 0.00 13 100.00 

Recettes  0.00 0.00 

 

N°41 – Immeuble La Poste RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 20 – Immobilisations corporelles 5 400.00 0.00 

Recettes  0.00 0.00 

 

N°42 – Immeuble mairie RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 15 000.00 0.00 

Recettes  9 985.00 0.00 

 

N°46 – Immeuble Chapelle Saint-Michel RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 0.00 0.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions 10 272.00 0.00 

 

N°47 – Immeuble gîte communal RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles  24 100.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions  11 214.00 

 

N°48 – Immeuble 13 rue de la Marche RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles   

Recettes    
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N°50 – Service technique - Véhicules RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 0.00 36 000.00 

Recettes  0.00 0.00 

 

N°51 – Bâtiment public - Gymnase RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 0.00 0.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions 37 880.00 0.00 

 

N°53 – Cimetière RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 2 700.00 0.00 

Recettes  1 800.00 0.00 

 

N°54 – Eclairage public RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 35 500.00 5 000.00 

Recettes  19 199.00 0.00 

 

N°56 – Réaménagement du cœur de bourg RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 23 – Immobilisations en cours 29 227.00 0.00 

Recettes – Chapitre 13 - Subventions 0.00 0.00 

 

N°58 – Travaux école maternelle RAR 2021 BP 2022 

Dépenses – Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 7 450.00 0.00 

Recettes  4 823.00 0.00 

 
 
 
 M. BARBAIRE fait remarquer que les dotations de l’Etat n’augmentent que de 1.7% soit + 12 000.00 €.  
Cette évolution est bien inférieure à l’inflation prévue pour cette année 2022. L’écart doit donc être compensé par 
la fiscalité locale, ce qui n’est pas satisfaisant. 
 
 M. BAYOL s’inquiète de cette dérive qui se reproduit depuis des années. Le Président MACRON a par 
ailleurs annoncé, s’il est reconduit dans ses fonctions, que les collectivités devront faire des économies à hauteur 
de 10 milliards d’euros au cours du prochain mandat présidentiel. Si cette mesure était appliquée à la Commune 
de Saint-Vaury dans les mêmes proportions que la baisse de DGF intervenue à partir de 2014, cela pourrait se 
traduire par une réduction de 70 000 € des dotations de l’Etat. Il s’inquiète sérieusement de cette perspective et 
cela pourrait se traduire tout simplement par une impossibilité d’équilibrer le budget communal. 
 Par ailleurs, il regrette que le compte de gestion ne soit parvenu que le lundi 04 avril, qui plus est avec 
des erreurs puisque certaines opérations n’avaient pas été prises en compte par la trésorerie. Et il a fallu pour 
cela qu’il appelle Monsieur BENOIT en personne. 
 Il ne peut que rappeler les propos du Directeur Départemental des Finances Publiques lors de la 
fermeture de la trésorerie de Saint-Vaury qui se voulaient rassurants en indiquant que les services de la 
trésorerie « fonctionneront mieux » en étant centralisés à Guéret… 
 Jamais ce retard n’a eu lieu lorsque la Trésorerie était à Saint-Vaury. 
 Cette communication tardive ne permet pas, à l’évidence, de préparer les budgets primitifs dans de 
bonnes conditions (le compte de gestion devrait être communiqué au plus tard le 15 mars). 
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Délibération N°  DE-2204-16 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES  Décisions budgétaires 

Budget principal – Budget primitif 2022 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pouvoir Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 19 3 19 0 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)     

 
Monsieur le Maire présente le budget primitif pour l’année 2022 par chapitre : 

 
Fonctionnement : 
 
Dépenses 
 Crédits nouveaux :    1 879 000.00 € 
 
Recettes 
 Crédits nouveaux :    1 764 991.18 € 
 Excédent de fonctionnement reporté :     114 008.82 € 
      Total :  1 879 000.00 € 
Investissement : 
 
Dépenses 
 Crédits nouveaux :       435 976.00 € 
 Restes à réaliser :       148 472.00 € 
      Total :     584 448.00 € 
 
Recettes 
 Crédits nouveaux :      490 166.10 € 
 Excédent d’investissement reporté         1 261.90 € 
 Restes à réaliser :        93 020.00 € 
      Total :   584 448.00 € 
 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- ADOPTE le Budget Primitif 2022 par chapitre budgétaire ; 
- PRECISE que les opérations d’investissement ont fait l’objet d’un vote par opération. 

 
 

********** 
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7°) – Budget annexe Lotissement La Maganne – Compte de gestion et compte administratif 2021 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES BP 2021 CA 2021 

Chapitre 66 – Charges financières 2 500.00 2 431.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 2 500.00 2 500.00 
Chapitre 60 – Achats et variation des stocks 2 500.00 2 431.00 

Chapitre 71 – Production stockées (ou déstockage) 106 962.00 106 962.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 109 462.00 109 393.00 

002 – Résultats antérieurs reportés 0.00 0.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 111 962.00 111 824.00 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES BP 2021 CA 2021 

Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et des ventes 49 962.00 67 858.13 

Chapitre 74 – Dotations et participations 57 000.00 57 000.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 106 962.00 124 858.13 
Chapitre 71 – Production stockées (ou déstockage) 2 500.00 2 431.00 

Chapitre 76 – Transferts de charges 2 500.00 2 431.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 5 000.00 4 862.00 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 111 962.00 129 720.13 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES BP 2021 CA 2021 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 159 621.70 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 159 621.70 0.00 
Chapitre 35 –Stocks de produits 2 500.00 2 431.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 2 500.00 2 431.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 162 121.70 2 431.00 

   
SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES BP 2021 CA 2021 

001 – Solde d’exécution de la section d’investissement 55 159.70 55 159.70 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 55 159.70 55 159.70 

Chapitre 35 – Stocks de produits 106 962.00 106 962.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 106 962.00 106 962.00 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 162 121.70 162 121.70 

 
 

********** 
 
 
 

Délibération N°  DE-2204-17 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES  

Budget annexe Lotissement La Magnane – Compte de gestion 2021 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pouvoir Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 19 3 19 0 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)     
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Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l’ordonnateur. 
 

En application des dispositions des articles L1612-12 et L2121-31 du code général des collectivités 
territoriales, l’assemblée délibérante entend, débat et arrête le compte de gestion du comptable qui doit être voté 
préalablement au compte administratif sous peine d’annulation de ce dernier par le juge administratif. 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par 
Monsieur le Comptable des Finances Publiques, accompagné des états de développement des comptes de tiers, 
ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 

Après s’être assuré que Monsieur le Comptable des Finances Publiques a repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures ; 
 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
 - APPROUVE le compte de gestion du budget annexe Lotissement La Magnane de Monsieur le 
Comptable des Finances Publiques pour l’exercice 2021. 
 - PRECISE que le Compte de gestion a été présenté avant l’adoption du Compte Administratif. 
 

Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de 
sa part sur la tenue des comptes. 
 
 

********** 
 
 
 

Délibération N°  DE-2204-18 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES  

Budget annexe Lotissement La Magnane – Compte administratif 2021 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pouvoir Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 19 3 19 0 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)     
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Madame la 2ème adjointe au Maire présente les résultats du compte administratif 2021 : 
 
Fonctionnement : 
 
Dépenses : 
 Prévues :     111 962.00 € 
 Réalisées :     111 824.00 € 
 Reste à réaliser :                0.00 € 
Recettes : 
 Prévues :     111 962.00 € 
 Réalisées :     129 720.13 € 
 Reste à réaliser :                0.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :      17 896.13 € 
Déficit reporté                  0.00 € 
Résultat cumulé (avec report) :                0.00 € 
 
 
Investissement : 
 
Dépenses : 
 Prévues :       162 121.70 € 
 Réalisées :           2 431.00 € 
 Reste à réaliser :                  0.00 € 
Recettes : 
 Prévues :       162 121.70 € 
 Réalisées :       106 962.00 € 
 Reste à réaliser (RAR) :                 0.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :      104 531.00 € 
Excédent d’investissement reporté :       55 159.70 € 
Résultat cumulé (avec report & RAR) :     159 690.70 € 
 
 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité (le Maire n’a pas pris part au vote) : 
 

- ADOPTE le Compte Administratif 2021 ; 
- ARRETE les comptes tels que présentés ci-avant ; 
- DECLARE toutes les opérations de l’exercice 2021 définitivement closes. 

 
 

********** 
 
 

8°) – Budget annexe Lotissement La Maganne – Budget primitif 2022 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES BP 2022 

Chapitre 66 – Charges financières 2 000.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 2 000.00 
Chapitre 60 – Achats et variation des stocks 2 000.00 

Chapitre 71 – Production stockée (ou déstockage) 17 896.13 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 19 896.13 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 21 896.13 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES BP 2022 

002 – Résultat de fonctionnement reporté - excédent 17 893.13 

Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et des ventes 0.00 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 17 893.13 
Chapitre 71 – Production stockée (ou déstockage) 2 000.00 

Chapitre 76 – Transferts de charges financières 2 000.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 4 000.00 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 21 893.13 

 
-------------------- 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES BP 2022 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 301 586.83 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 301 586.83 

Chapitre 35 – Stocks de produits 2 000.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 2 000.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 303 586.83 

 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES BP 2022 

001 – Résultat d’investissement reporté 159 690.70 

16 – Emprunt en euros 126 000.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 285 690.70 

Chapitre 35 – Stocks de produits 17 896.13 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 17 896.13 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 303 586.83 

 
 

-------------------- 
 
 
 

Délibération N°  DE-2204-19 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES  

Budget annexe Lotissement La Magnane – Budget primitif 2022 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pouvoir Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 19 3 19 0 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)     
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Monsieur le Maire présente le budget primitif pour l’année 2022 : 
 
 
Fonctionnement : 
 
Dépenses 
 Crédits nouveaux  :        21 896.13 € 
 Reports :                  0.00 € 
      Total :     21 896.13 € 
 
Recettes 
 Crédits nouveaux :          4 000.00 € 
 Reports :         17 896.13 € 
      Total :      21 896.13 € 
 
Investissement : 
 
Dépenses 
 Crédits nouveaux :     303 586.83 € 
 
Recettes 
 Crédits nouveaux :     143 896.13 € 
 Excédents d’investissement reporté :   159 690.70 € 
        303 586.83 € 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- ADOPTE le Budget Primitif 2022. 
 
 

********** 
 
 

9°) – Budget annexe Lotissement des trois sources – Compte de gestion et compte administratif 2021 
 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES BP 2021 CA 2021 

Chapitre 60 – Achats et variation des stocks 108 100.00 96 650.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 108 100.00 96 650.00 
Chapitre 60 – Achats et variation des stocks 108 100.00 96 650.00 

Chapitre 71 – Production stockées (ou déstockage) 0.00 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 108 100.00 96 650.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 216 200.00 193 300.00 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES BP 2021 CA 2021 

Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et des ventes 0.00 0.00 

Chapitre 71 – Production stockée 108 100.00 96 650.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 108 100.00 96 650.00 
Chapitre 71 – Production stockées (ou déstockage) 0.00 0.00 

Chapitre 76 – Transferts de charges 108 100.00 108 100.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 108 100.00 108 100.00 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 216 200.00 204 750.00 

 
-------------------- 
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SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES BP 2021 CA 2021 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 0.00 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 0.00 0.00 
Chapitre 35 –Stocks de produits 108 100.00 96 650.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 108 100.00 96 650.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 108 100.00 96 650.00 

   
SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES BP 2021 CA 2021 

001 – Solde d’exécution de la section d’investissement 0.00 0.00 

16 - Emprunt 108 100.00 108 100.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 108 100.00 108 100.00 

Chapitre 35 – Stocks de produits 0.00 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 0.00 0.00 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 108 100.00 108 100.00 

 
 

-------------------- 
 
 
 

Délibération N°  DE-2204-20 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget annexe lotissement des 3 sources – Compte de gestion 2021 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pouvoir Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 19 3 19 0 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)     

 
 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l’ordonnateur. 
 

En application des dispositions des articles L1612-12 et L2121-31 du code général des collectivités 
territoriales, l’assemblée délibérante entend, débat et arrête le compte de gestion du comptable qui doit être voté 
préalablement au compte administratif sous peine d’annulation de ce dernier par le juge administratif. 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par 
Monsieur le Comptable des Finances Publiques, accompagné des états de développement des comptes de tiers, 
ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
 

Après s’être assuré que Monsieur le Comptable des Finances Publiques a repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures ; 
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Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
 - APPROUVE le compte de gestion du budget annexe Lotissement des 3 sources de Monsieur le 
Comptable des Finances Publiques pour l’exercice 2021. 
 - PRECISE que le Compte de gestion a été présenté avant l’adoption du Compte Administratif. 
 

Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de 
sa part sur la tenue des comptes. 
 
 

********** 
 
 
 

Délibération N°  DE-2204-21 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget annexe lotissement les 3 sources – Compte administratif 2021 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pouvoir Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 19 3 19 0 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)     

 
 

Madame la 2ème adjointe au Maire présente les résultats du compte administratif 2021 : 
 
Fonctionnement : 
 
Dépenses : 
 Prévues :     216 200.00 € 
 Réalisées :     193 300.00 € 
 Reste à réaliser :                0.00 € 
Recettes : 
 Prévues :     216 200.00 € 
 Réalisées :     193 300.00 € 
 Reste à réaliser :                0.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :                0.00 € 
Déficit reporté                  0.00 € 
Résultat cumulé (avec report) :                0.00 € 
 
 
Investissement : 
 
Dépenses : 
 Prévues :       108 100.00 € 
 Réalisées :         96 650.00 € 
 Reste à réaliser :                  0.00 € 
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Recettes : 
 Prévues :       108 100.00 € 
 Réalisées :       108 100.00 € 
 Reste à réaliser (RAR) :                 0.00 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice :        11 450.00 € 
Excédent d’investissement reporté :                0.00 € 
Résultat cumulé (avec report & RAR) :       11 450.70 € 
 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité (le Maire n’a pas pris part au vote) : 
 

- ADOPTE le Compte Administratif 2021 ; 
- ARRETE les comptes tels que présentés ci-avant ; 
- DECLARE toutes les opérations de l’exercice 2021 définitivement closes. 

 
 

********** 
 
 

10°) – Budget annexe Lotissement des trois sources – Budget primitif 2022 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES BP 2022 

Chapitre 60 – Achats et variation des stocks 11 450.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 11 450.00 
Chapitre 60 – Achats et variation des stocks 0.00 

Chapitre 71 – Production stockée (ou déstockage) 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 0.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 11 450.00 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES BP 2022 

002 – Résultat de fonctionnement reporté - excédent 0.00 

Chapitre 70 – Produits des services, du domaine et des ventes 0.00 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 0.00 
Chapitre 71 – Production stockée (ou déstockage) 11 450.00 

Chapitre 76 – Transferts de charges financières 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 11 450.00 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 11 450.00 

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT - DEPENSES BP 2022 

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées 108 100.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 108 100.00 

Chapitre 35 – Stocks de produits 11 450.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 11 450.00 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 119 550.00 

 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES BP 2022 

001 – Résultat d’investissement reporté 11 450.00 

16 – Emprunt en euros 108 100.00 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 119 550.70 

Chapitre 35 – Stocks de produits 0.00 

TOTAL DES OPERATIONS D’ORDRE 0.00 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 119 550.00 
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Délibération N°  DE-2204-22 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Décisions budgétaires 

Budget annexe lotissement des 3 sources – Budget primitif 2022 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pouvoir Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 19 3 19 0 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)     

 
Monsieur le Maire présente le budget primitif pour l’année 2022 : 

 
 
Fonctionnement : 
 
Dépenses 
 Crédits nouveaux  :        11 450.00 € 
 Reports :                  0.00 € 
      Total :     11 450.00 € 
 
Recettes 
 Crédits nouveaux :        11 450.00 € 
 Reports :                  0.00 € 
      Total :      11 450.00 € 
 
Investissement : 
 
Dépenses 
 Crédits nouveaux :     119 550.00 € 
 
Recettes 
 Crédits nouveaux :     108 100.00 € 
 Excédents d’investissement reporté :     11 450.00 € 
        119 550.00 € 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- ADOPTE le Budget Primitif 2022. 
 
 

********** 
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11°) – Lotissement La Magnane – Prêt-relais CELA (126 000 € - 3 ans) 
 
 
 

Délibération N°  DE-2204-23 
 

 
OBJET 
 

FINANCES LOCALES Emprunt 

Lotissement La Magnane – Prêt-relais 126 000 € - CEAL – 3 ans 

 
VOTE 
 

Nombre de conseillers Résultat du vote 

Présents Votants Pouvoir Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote 

16 19 3 19 0 0 0 

Détail des votants (s’il y a lieu)     

 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal la délibération prise le 28 mars dernier 
concernant la souscription d’un prêt-relais auprès de la Caisse d’épargne d’Auvergne et du Limousin dans le 
cadre du budget annexe du lotissement de La Magnane. Il indique qu’à la demande de la Préfecture cette 
délibération doit être retirée puisque ne pouvant être prise avant le vote du budget. 

 
Le budget annexe du Lotissement de La Magane ayant été adopté, il propose de délibérer à nouveau 

sur ce dossier. 
Il rappelle qu’un prêt-relais a été souscrit en 2015, puis renouvelé en décembre 2018 pour financer 

l’aménagement de la tranche 1 du lotissement de La Magnane dans l’attente de l’encaissement du produit des 
ventes des 12 lots. 
 
 Cet emprunt devait être remboursé au fur et à mesure de la réalisation des ventes des lots. A ce jour, 8 
lots sur les 12 ont été vendus, il propose de renouveler ce prêt-relais pour un montant de 126 000 € sur une 
durée équivalente (soit 36 mois). 
 

Il donne lecture de l’unique proposition reçue à savoir celle de la Caisse d’épargne d’Auvergne et du 
Limousin. 
 - nature de l’emprunt :   prêt-relais 

- montant du prêt :  126 000 € 
- durée du prêt :   36 mois 

 - taux fixe :   1.34% 
 - commission d’engagement :  0.12 % 

- remboursement du capital : possible partiellement ou en totalité à tout moment 
 - condition du remboursement sans indemnité 

- frais de dossier :   néant 
- les intérêts sont payables :  trimestriellement 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
 DECIDE de retirer la délibération prise le 28 mars 2022 relative à la souscription d’un prêt-relais 
de 126 000 € puisqu’ayant été prise avant le vote du budget annexe du lotissement La Magnane ; 
 CONFIRME la souscription de ce prêt-relais de 126 000 € auprès de la Caisse d’épargne 
d’Auvergne et du Limousin d’une durée de 3 ans selon les conditions contractuelles reprises ci-
avant ; 
 DONNE POUVOIR au Maire pour signer le contrat et les documents correspondants. 

 
********** 
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12°) – Questions diverses 

 
 
QD n°1 – Elections présidentielles 
 
 M. BAYOL regrette vivement l’erreur faite par le journal La Montagne daté de ce jour qui reprend de 
façon erronée le résultat du premier tour de l’élection présidentielle en indiquant que Marine LE PEN 
(rassemblement national) est arrivée en tête à Saint-Vaury avec un score de 42.5% 
  
 M. BARBAIRE ajoute que cette erreur apparaît dans un encart grisé pour être mis en valeur avec l’idée 
de faire « le buzz » ce qui accentue l’atteinte portée à l’image de la commune. De même, ce chiffre pourrait 
conduire certains indécis à voter LE PEN au second tour. 
 Il propose qu’une lettre soit adressée à la rédaction du journal à Guéret, avec copie au siège de La 
Montagne situé à Clermont-Ferrand, pour qu’un correctif soit publié très rapidement. 
 Mme LUCQUIAUD-BONHOMME ajoute que cette forte progression du Rassemblement National avec 
l’arrivée en tête de Marine LE PEN, est fortement critiquée par la presse internationale avec des titres tels que 
« honte à la France ». 
 
 Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité l’envoi d’une lettre à La Montagne. 
 
 

********** 
 
 
QD n°2 – Jardin potager 
 
 Mme MARTIN fait part aux membres du Conseil et plus particulièrement aux élus qui suivent ce dossier 
que le CFPPA d’Ahun a confirmé la date de la prochaine réunion programmée à savoir ce mercredi 13 avril à 
17h00. 
 L’ordre du jour portera sur les actions de communication à mettre en œuvre. 
 
 

********** 
 
 

Le Maire,      La Secrétaire de séance, 
 
 
Philippe BAYOL      Monique BERGERON 

 
 

********** 
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Liste des délibérations de cette séance du Conseil Municipal : 
 
 
 

DE-2204-12 FINANCES LOCALES Budget principal – Compte de gestion 2021 

DE-2204-13 FINANCES LOCALES Budget principal – Compte administratif 2021 

DE-2204-14 FINANCES LOCALES Budget principal – Affectation du résultat 2022 

DE-2204-15 FINANCES LOCALES Budget principal – Fiscalité – Taux des taxes locales 2022 

DE-2204-16 FINANCES LOCALES Budget principal – Budget primitif 2022 

DE-2204-17 FINANCES LOCALES Budget annexe Lotissement La Magnane – Compte de gestion 2021 

DE-2204-18 FINANCES LOCALES Budget annexe Lotissement La Magnane – Compte administratif 2021 

DE-2204-19 FINANCES LOCALES Budget annexe Lotissement La Magnane – Budget primitif 2022 

DE-2204-20 FINANCES LOCALES Budget annexe Lotissement des trois sources – Compte de gestion 2021 

DE-2204-21 FINANCES LOCALES Budget annexe Lotissement des trois sources – Compte administratif 2021 

DE-2204-22 FINANCES LOCALES Budget annexe Lotissement des trois sources – Budget primitif 2022 

DE-2204-23 FINANCES LOCALES Lotissement La Magnane – Prêt-relais CELA (126 000 € - 3 ans) 

 
 

Les Membres du Conseil Municipal, dans l’ordre du tableau 

 

NOM Prénom   Pouvoir reçu de  Signature 

BAYOL Philippe Maire   

BARBAIRE Jean-Luc 1er Adjoint   

MARTIN Armelle 2ème Adjointe   

MAISONNEUVE Stéphane 3ème Adjoint O ROCHE  

VILLARD Maryse 4ème Adjointe Fl LOUIS  

LUTRAT Claude 5ème Adjoint   

BERGERON Monique Conseillère   

GAZONNAUD Maryse Conseillère   

LEFORT Line Conseillère   

PLANCOULAINE Patrick Conseiller   

DECIO Patrick Conseiller   

CUBIZOLLES Bernard Conseiller   

REVEIL Isabelle Conseillère N THIERRY  

LUCQUIAUD 
BONHOMME 

Marie-Laure Conseillère   

VINZANT Nathalie Conseillère   

PINET Damien Conseiller   

 


